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Delhaize demande à ses clients de ramener  

1 lot de crevettes surgelées à marque Delhaize dans leur magasin 
 
Delhaize demande à ses clients de ramener dans leur magasin 1 Lot CREVETTES SURGELEES à 
marque Delhaize, conditionnées en sachet de 500 grammes dont la date limite de consommation est 
le 13/10/2010. Une quantité trop élevée de résidus d’antibiotiques a en effet été constatée suite aux 
analyses de contrôle qualité des produits.  

Ce lot est donc rappelé. En accord avec l’AFSCA Delhaize a choisi de rappeler volontairement les 
produits contaminés par la présence d’un antibiotique non autorisé. On ne signale aucun cas de 
maladie liée à la consommation de produits contaminés. 
 
Delhaize a entretemps retiré tous les produits concernés de la vente. Il est demandé aux clients qui 
ont acheté ce produit, de ne pas le consommer, et de le ramener dans un magasin Delhaize. Les 
marchandises ramenées seront remboursées.  
 
 
 
Nom : Crevettes tigrées décortiquées SURGELEES 35/40 pieces 
Marque : Delhaize 
Date de péremption : 13/10/2010 
N° de lot: 1047628   07:42   010043 
Emballage : 500 grammes 
EAN : 5400111295411 
 
Origine India 
 
 
 
 
 
Pour plus d’informations, les clients peuvent prendre contact avec notre service clientèle, via 
le numéro gratuit 0800/95 713.   
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